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La séance est ouverte à 10 h 30 
 
 

Point 117 de l’ordre du jour : Élimination du racisme 
et de la discrimination raciale (suite) (A/56/3, A/56/18 
et Corr. 1, A/56/71-E/2001/65, A/56/79, A/56/94, 
A/56/228, A/56/481, A/56/647, A/56/649-S/2001/1111, 
A/56/673; A/CONF.189/12) 
 

1. M. Wenaweser (Liechtenstein) indique que son 
pays attache une grande importance à la lutte contre le 
racisme et a récemment ratifié la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale. La préparation par le 
Liechtenstein de son rapport initial au titre de cette 
Convention a donné l’occasion à ce pays de cerner les 
domaines dans lesquels d’autres mesures sont 
nécessaires.  

2. Bien que ce soit aux États qu’il appartienne avant 
tout de le combattre, le racisme est un phénomène 
mondial qui exige une action internationale. Les 
attaques du 11 septembre et leurs retombées ont montré 
que le racisme pouvait être à la fois un résultat et une 
cause fondamentale du terrorisme. La Déclaration et le 
Programme d’action de Durban ont à juste titre mis 
fortement l’accent sur la nécessité de la prévention et 
de l’éducation ainsi que sur le problème de la 
discrimination multiple, encore que le Liechtenstein ne 
souscrive pas sans réserve à certaines parties de ces 
documents. Des enseignements doivent être tirés du 
processus de finalisation des textes, de façon à 
préserver le fonctionnement et la crédibilité des 
conférences de l’ONU. En outre, une action résolue 
doit maintenant être engagée pour tirer parti de la 
volonté politique commune de mettre fin au racisme. 

3. Mme Kang Kyung-wha (République de Corée) 
considère que, si beaucoup de progrès ont été réalisés 
dans la lutte contre le racisme, trop nombreuses sont 
encore dans le monde les victimes de diverses formes 
de discrimination raciale. La fin du vingtième siècle a 
été marquée par la recrudescence de l’épuration 
ethnique dans certaines régions, ce qui est une honte 
pour l’humanité. Les grands déplacements de 
population d’un pays à l’autre deviennent de plus en 
plus courants, mais la communauté internationale n’a 
pas encore défini des mesures de sauvegarde 
suffisantes pour protéger les travailleurs migrants de la 
discrimination et de violations des droits de l’homme. 
En outre, les femmes et les filles appartenant aux 
minorités ethniques sont souvent assujetties à des 
formes multiples de discrimination et des efforts 

doivent être faits pour les protéger, en particulier en 
intégrant une perspective sexospécifique dans toutes 
les politiques visant à éliminer la discrimination 
raciale. 

4. La Conférence mondiale contre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée a marqué un tournant dans la 
croisade contre le racisme et a montré que la 
discrimination ne pouvait être éliminée que par des 
efforts internationaux déterminés. La Déclaration 
finale et le Programme d’action doivent être traduits 
dans la pratique par des plans d’action nationaux 
efficaces. Le Gouvernement de la République de Corée 
est résolu à mener à bien cette tâche. 

5. M. Erdös (Hongrie) estime que la discrimination 
raciale continue de menacer gravement la stabilité et la 
primauté du droit et que la communauté internationale 
se doit de prêter une attention particulière à ce 
problème. Le système de surveillance de l’Organisation 
des Nations Unies a un rôle particulier à jouer à cet 
égard. La protection des droits des victimes du racisme 
et de la discrimination raciale doit être consacrée dans 
un document international ayant force de loi. 

6. Le Gouvernement hongrois attache une grande 
importance aux résultats de la Conférence de Durban, 
en particulier en ce qui concerne la situation des Roms 
– qui constituent une importante minorité ethnique en 
Hongrie – et se félicite qu’ait été réaffirmée la 
responsabilité des États dans la protection des groupes 
minoritaires. Le Programme d’action reflète le point de 
vue de la Hongrie selon lequel l’amélioration de la 
situation des Roms passe avant tout par un accès égal à 
l’éducation alors que l’importance de la consultation 
des communautés roms dans la préparation et la mise 
en œuvre de mesures de lutte contre la discrimination 
est aussi mise en évidence par l’expérience hongroise. 

7. Les changements sociaux et économiques 
complexes qui ont eu lieu en Hongrie au cours des dix 
dernières années ont affecté davantage la communauté 
rom que les autres secteurs de la population. Le 
gouvernement a mis en place plusieurs mesures visant 
à réduire l’inégalité, à combattre les préjugés et la 
discrimination et à renforcer l’identité culturelle des 
Roms. Le dernier rapport de l’Union européenne sur 
les préparatifs de la Hongrie en vue de son adhésion a 
reconnu ces mesures, tout en notant que leur mise en 
œuvre progressait assez lentement. En outre, un rapport 
de Save the Children a mentionné l’incidence positive 
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du système hongrois d’administration autonome pour 
les Roms. La Hongrie est aussi partie à la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaires 
adoptée par le Conseil de l’Europe et a fait part de son 
intention d’étendre les dispositions de la Charte aux 
deux principales langues roms parlées en Hongrie. 

8. Une politique de discrimination positive est le 
seul moyen d’assurer l’intégration des Roms dans la 
société hongroise tout en préservant leur identité. La 
première station de radio rom indépendante en Europe 
centrale a récemment été créée en Hongrie et ses 
émissions devraient contribuer à améliorer la 
compréhension entre la communauté rom et le reste de 
la population. La condamnation publique de la 
discrimination et la mise en œuvre de mesures pour la 
combattre sont les seuls moyens de construire une 
société juste, tolérante et prospère. 

9. M. Wehbe (République arabe syrienne) souligne 
que le racisme et ses manifestations haineuses sont un 
des plus grands fléaux sociaux car ils portent atteinte à 
toutes les valeurs humaines. Il est très préoccupant que 
la propagande diffusée par les médias et la technologie 
moderne puissent être utilisées pour glorifier les 
réalisations d’une civilisation au détriment d’une autre, 
donnant ainsi à certains groupes ethniques ou religieux 
un sentiment de supériorité et menaçant la paix et la 
stabilité internationales. 

10. On ne sait peut-être pas bien que la lutte du 
peuple arabe contre le racisme est profondément ancrée 
dans son histoire. Les populations victimes de 
persécutions dans d’autres pays ont toujours trouvé 
refuge en République arabe syrienne et y ont vécu de la 
même manière que les ressortissants syriens, avec les 
mêmes droits et les mêmes devoirs. La République 
arabe syrienne a été parmi les premiers États à adhérer 
aux conventions internationales contre le racisme et la 
discrimination raciale. 

11. Des actes de discrimination raciale sont commis 
par les forces d’occupation israéliennes contre le 
peuple palestinien dans les territoires arabes occupés, 
comme cela a été amplement documenté par les 
comités des Nations Unies. L’occupation persistante, le 
massacre de Palestiniens, la persécution arbitraire des 
enfants, la démolition de maisons, le déplacement de 
leurs habitants et l’assassinat de chefs palestiniens sont 
autant de formes de racisme. Israël se trompe s’il pense 
qu’il peut se maintenir au dessus des lois et continuer 

d’ignorer la détermination des Arabes à obtenir la 
justice et l’égalité. 

12. Israël non seulement se livre à des pratiques 
racistes mais a aussi adopté des lois qui protègent ces 
pratiques. Son refus continu de se conformer à la 
résolution 194 (III) de l’Assemblée générale, qui 
prévoit le retour des réfugiés palestiniens, les mesures 
racistes et d’oppression prises par les forces 
d’occupation israéliennes contre les Arabes, en 
particulier l’expulsion de Palestiniens contraints de 
quitter leurs terres et l’installation de Juifs de toutes les 
régions du monde dans des colonies construites sur des 
terres arabes occupées en vue d’en modifier les 
caractéristiques démographiques sont des violations 
des Conventions de Genève de 1949. 

13. La délégation syrienne espère très sincèrement 
que la communauté internationale redoublera d’efforts 
pour remédier aux problèmes sur lesquels un accord 
n’est pas intervenu dans la Déclaration et le 
Programme d’action adoptés à la Conférence de 
Durban. L’espoir dans ce domaine repose sur le rôle 
que jouera l’Organisation des Nations Unies à l’avenir 
dans la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale. 

14. M. Gopinathan (Inde) note que, malgré les 
principes d’égalité énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, le racisme et la 
xénophobie persistent dans la plupart des domaines où 
les hommes entrent en contact. Pour combattre 
efficacement le racisme, il faut mettre fin à l’idée 
fausse selon laquelle les caractéristiques génétiques et 
physiques reflètent des séparations entre les races et 
des phases différentes du développement humain. Le 
projet de carte du génome humain est la dernière 
tentative engagée pour démontrer ces distinctions et il 
doit être stoppé avant qu’il n’engendre d’autres formes 
de différenciation sociale. Le racisme est une attitude 
mentale acquise. La Déclaration et le Programme 
d’action de Durban soulignent donc à juste titre 
l’importance de l’éducation dans les efforts faits pour 
l’éliminer. 

15. La délégation indienne espère que l’Unité pour la 
promotion de la non-discrimination établie au Haut 
Commissariat aux droits de l’homme contribuera 
effectivement à la mise en œuvre du Programme 
d’action. Durant la Conférence de Durban, des efforts 
ont été faits pour élargir le Programme d’action de 
façon à couvrir toutes les formes de discrimination; la 
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délégation indienne estime cependant qu’il faut 
continuer à axer l’attention sur la discrimination 
raciale, telle que définie dans le Programme d’action. 
L’aspect le plus lamentable de la discrimination raciale 
est que nombre de ses victimes sont innocentes et ne 
sont pas connues de ceux qui se rendent coupables de 
tels actes. L’ensemble de l’humanité a donc le devoir 
d’éliminer totalement ce fléau. 

16. M. Fadaifard (République islamique d’Iran) est 
d’avis que la Conférence de Durban a contribué à 
renforcer la volonté mondiale d’éliminer le racisme et 
a permis de réaffirmer les engagements en faveur des 
principes consacrés dans la Charte des Nations Unies. 
La Déclaration et le Programme d’action de Durban 
contiennent une série de recommandations d’action 
pour combattre le racisme, que tous les États devraient 
mettre en œuvre avec la pleine participation de la 
société civile. 

17. Malheureusement, toutefois, aucune position n’a 
été prise concernant la manifestation la plus patente du 
racisme institutionnalisé : la situation des Palestiniens, 
qui sont chassés de leurs terres et massacrés. La 
République islamique d’Iran est totalement résolue à 
assumer ses responsabilités dans les efforts à mener 
pour mettre en œuvre les engagements pris à Durban et 
espère que les résultats de cette Conférence seront 
considérés sur un pied d’égalité avec ceux des autres 
grandes conférences relatives aux droits de l’homme. 
M. Fadaifard suggère qu’un processus d’examen soit 
établi pour assurer la pleine mise en œuvre de la 
Déclaration et du Programme d’action de Durban. 

18. M. Jacob (Israël) déclare que l’Etat d’Israël 
d’aujourd’hui a été façonné par l’héritage de 
l’holocauste et que sa détermination à combattre le 
racisme est totale. C’est dans cet esprit que la 
délégation israélienne a participé à la Conférence de 
Durban. Malheureusement, bien que certaines 
délégations aient apporté des contributions 
remarquables, d’autres ont montré du doigt Israël pour 
le diffamer et l’ont contraint à se retirer de la 
Conférence. Certaines délégations poursuivent leur 
rhétorique haineuse à la Commission, portant des 
accusations infondées sur Israël au lieu de se 
préoccuper de dresser un bilan de leur propre 
expérience honteuse en matière de violations des droits 
de l’homme. Il est regrettable que le conflit israélo-
palestinien ait été mentionné à plusieurs reprises à la 
Conférence de Durban et lors des débats de la 
Commission consacrés au racisme. Ce conflit n’est pas 

un conflit raciste, mais un conflit politique et 
territorial, opposant deux peuples, ayant chacun leurs 
droits et leurs griefs; il ne peut être résolu qu’en 
renonçant à la violence et au terrorisme et en 
s’engagent sur la voie de la négociation. 

19. Israël ne peut soutenir sans réserve les résultats 
de la Conférence de Durban, précisément en raison de 
son engagement à l’égard des objectifs de la 
Conférence, qui ont été honteusement foulés aux pieds. 
Cependant, l’attachement d’Israël aux idéaux de paix, 
de justice et d’égalité pour tous les peuples reste aussi 
fort que jamais. 

20. M. Khalil (Égypte) souligne que le racisme est 
l’un des pires fléaux affligeant le monde. Il se félicite 
de la Déclaration et du Programme d’action adoptés 
lors de la Conférence de Durban et demande aux États 
de faire montre de la volonté politique nécessaire pour 
mobiliser les efforts et les ressources requises pour 
donner effet à ces documents et progresser résolument 
vers l’établissement d’un ordre mondial juste dans 
lequel la discrimination fondée sur la couleur, la race, 
la langue, la religion ou les différences de culture 
n’aura plus sa place. 

21. Bien que le principe de non-discrimination soit 
l’un des fondements du droit international, de 
nombreuses pratiques sont encore fondées sur le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance. L’Égypte est particulièrement préoccupée 
du mauvais traitement auquel sont assujettis de 
nombreux immigrants dans divers pays et de la 
discrimination dont ils font l’objet en raison de leur 
religion. À cet égard, la délégation égyptienne souligne 
que le droit à l’éducation et au développement 
économique et social est essentiel dans la lutte contre 
le racisme. 

22. La Déclaration de Durban a reconnu que le 
colonialisme a conduit au racisme, à la discrimination 
raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est 
associée. À cet égard, M. Khalil appelle l’attention sur 
les souffrances du peuple palestinien placé sous 
occupation militaire étrangère ainsi que sur la nécessité 
de l’aider dans sa lutte et demande à Israël de mettre 
fin à son occupation de toutes les terres arabes et de 
rendre les territoires à leurs occupants de droit dans le 
cadre d’une paix juste et globale, fondée sur les 
résolutions de l’Organisation des Nations Unies et sur 
le droit international, conformément au principe de la 
terre pour la paix. 
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23. M. Motomura (Japon), après avoir cité certaines 
des principales avancées intervenues dans le domaine 
de l’élimination du racisme au cours des 40 dernières 
années, note que tous les pays doivent faire face à des 
problèmes de racisme et de discrimination. Il est 
indispensable que l’ensemble du monde s’unisse pour 
combattre le racisme et la discrimination raciale. Toute 
incitation à la haine et toute provocation à la 
confrontation raciale, culturelle et religieuse doivent 
être condamnées. 

24. Pour ce qui est des débats tenus à Durban, le 
Gouvernement japonais considère qu’il importe 
d’intégrer les pays en développement dans l’économie 
mondiale et d’éviter leur marginalisation. Le XXIe 
siècle ne connaîtra ni la stabilité ni la prospérité si l’on 
ne parvient pas à remédier aux problèmes engendrés 
par la pauvreté, surtout en Afrique. 

25. Compte tenu de sa propre expérience, et instruit 
par les profonds regrets que lui inspire son passé, le 
Japon est déterminé à éliminer le nationalisme 
pharisaïque et à encourager la coopération 
internationale, faisant ainsi progresser les principes de 
paix et de démocratie partout dans le monde. 
L’éducation revêt une importance particulière pour 
éviter l’ignorance et les préjugés qui conduisent au 
racisme et à la discrimination. Il faut redoubler 
d’efforts pour arriver à une meilleure compréhension 
mutuelle entre les races et les groupes ethniques grâce 
à des activités comme les échanges de jeunes. Le 
Gouvernement japonais est fermement déterminé à 
lutter contre la discrimination et à instaurer une société 
dans laquelle chacun est respecté en tant qu’individu. 

26. M. Helg (Observateur de la Suisse) constate que 
s’il a été si difficile d’arriver à un consensus et si des 
réserves demeurent quant à certaines sections de la 
Déclaration et du Programme d’action, l’objectif 
essentiel de la Conférence de Durban a été réalisé : un 
nouveau critère mondial a été établi dans la 
reconnaissance du racisme. Les documents issus de 
cette Conférence mettent non seulement en évidence 
les mesures propres à empêcher et éliminer la 
discrimination, mais élargissent aussi la définition des 
groupes victimes du racisme en incluant ceux qui font 
l’objet d’une discrimination sur la base de la langue, du 
sexe ou parce qu’ils font partie d’une minorité ethnique 
ou nationale. 

27. La Suisse attache une importance particulière à la 
non-discrimination dans l’éducation, à la surveillance 

des sites racistes sur l’Internet, à l’établissement et à la 
consolidation d’organismes nationaux de promotion de 
la non-discrimination et à la poursuite en justice des 
auteurs d’actes racistes et de discrimination raciale. 
Elle a déjà commencé de transposer dans une stratégie 
nationale les documents de Durban. 

28. La Suisse est favorable à l’établissement d’une 
Unité de promotion de la non-discrimination au Haut-
Commissariat aux droits de l’homme et à la nomination 
de cinq experts indépendants éminents par le Secrétaire 
général. Elle encourage aussi le suivi régulier de la 
mise en œuvre de la Déclaration et du Programme 
d’action et suggère que le Haut Commissaire soumette 
un rapport annuel à ce sujet à la Commission des droits 
de l’homme. Le suivi régional de la Conférence devrait 
avoir lieu au sein du Conseil de l’Europe et de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE). 

29. Mme Loemban Tobing-Klein (Suriname) 
souligne que sa délégation est particulièrement 
satisfaite du fait que le Programme d’action énumère 
les nombreuses victimes actuelles et passées du 
racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie 
et de l’intolérance qui y est associée. La Déclaration et 
le Programme d’action de Durban doivent être suivis 
d’une action résolue et, à cet égard, l’Unité pour la 
promotion de la non-discrimination qui est envisagée, 
de même que la nomination de cinq experts 
indépendants, sont des projets prometteurs. 

30. Le Suriname, en tant que pays gravement affecté 
par le commerce d’esclaves transatlantique et par 
l’esclavage, a souligné la nécessite de réparations, de 
mesures compensatoires et d’un financement des 
programmes d’éducation et de sensibilisation. Il est 
prêt à partager son expérience et à apporter une 
contribution utile à la lutte contre le racisme et la 
discrimination. 

31. Mme Espindola (Équateur) note que les progrès 
de la technologie ont rapproché les différents pays du 
monde et éliminé les frontières, alors que le racisme et 
la discrimination raciale ont séparé les peuples et ont 
ruiné leurs rêves d’une société sans inégalités, où 
chacun aurait pu considérer qu’il faisait partie d’une 
seule famille. La Conférence de Durban a mis en 
lumière des problèmes cachés comme la discrimination 
religieuse, le conflit ethnique, la situation des peuples 
autochtones et la discrimination entre les sexes. Un 
suivi efficace sera requis pour faire en sorte que les 
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promesses faites à l’aube du nouveau millénaire sont 
tenues. 

32. L’Équateur est fidèle à une politique de respect 
des droits de l’homme et a signé les traités 
internationaux conclus dans ce domaine. Le Code 
pénal équatorien comporte des dispositions visant à 
punir la discrimination raciale. Le Gouvernement 
équatorien a fait de la préservation et du renforcement 
de l’héritage culturel des groupes ethniques une 
priorité et la nature pluriculturelle de la société 
équatorienne est reconnue par le système juridique. Le 
Président vient juste de désigner le Ministère public 
comme organe national chargé de donner suite à toutes 
les plaintes concernant des violations des droits 
consacrés dans la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale. Le 
Gouvernement a aussi octroyé aux migrants l’ensemble 
des droits civils, conformément à la Constitution. 

33. M. Agam (Malaisie) déclare que l’une des 
avancées les plus significatives de la Conférence de 
Durban est la reconnaissance de l’esclavage et du 
commerce des esclaves comme des crimes contre 
l’humanité. Ce n’est qu’en regardant le passé bien en 
face que l’on pourra penser les plaies entre les peuples, 
les sociétés et les nations et au sein de ceux-ci. 

34. Si les documents issus de la Conférence marquent 
un tournant dans les efforts faits par la communauté 
internationale pour combattre le racisme, ils ne 
reflètent pas adéquatement l’aggravation des 
conditions de vie du peuple palestinien, sans 
mentionner le fait que les souffrances de ce peuple 
découlent des politiques de discrimination et 
d’exclusion mises en œuvre par la puissance 
occupante. Ces politiques sont menées au nom de la 
sécurité, mais elles influent sur presque tous les 
domaines de la vie dans les territoires palestiniens 
occupés. 

35. Les documents fournissent un cadre clair pour 
l’élaboration de mesures efficaces en vue de 
l’élimination du racisme et de la discrimination raciale, 
mais ils doivent être encore mis en œuvre aux niveaux 
national et international. La délégation malaisienne se 
félicite donc de la proposition visant à établir une 
Unité pour la promotion de la non-discrimination au 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme, qui devrait 
avoir pour principes de fonctionnement l’ouverture et 
la transparence. 

36. M. Andrabi (Pakistan) déclare que le racisme, 
c’est-à-dire la croyance dans la supériorité innée d’une 
race particulière, est une offense à la dignité humaine 
et à l’égalité. Au XVIII et au XIXe siècles, le racisme a 
donné lieu à l’esclavage et au colonialisme, alors qu’au 
XXe siècle il a pris la forme de l’apartheid et de 
l’épuration ethnique. 

37. Si les manifestations formelles du racisme ont 
peut-être diminué d’intensité, ses dimensions 
informelles persistent et conduisent à de graves 
violations des droits de l’homme. Dans nombre de cas, 
les États refusent de reconnaître le racisme existant 
dans leur société. En fait, le voisin du Pakistan, la plus 
grande démocratie du monde, abrite aussi la plus 
grande population du monde faisant l’objet d’une 
ségrégation – les 160 millions de personnes 
considérées comme intouchables et assujetties à un 
traitement inhumain. La recrudescence du 
fondamentalisme religieux, une autre manifestation du 
racisme et de l’intolérance qui y est associée, a conduit 
à la démolition de sites religieux et culturels et au 
massacre d’innocents. La Déclaration et le Programme 
d’action de Durban fournissent un cadre pour réparer, 
pas uniquement par des mots mais par des actions 
concrètes, les ravages économiques, sociaux et 
psychologiques dont souffrent les victimes du racisme. 

38. Le Pakistan a toujours dénoncé le racisme et la 
discrimination raciale sous toutes leurs formes et 
manifestations et est totalement résolu à encourager le 
respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Sa détermination repose sur les 
principes de l’Islam, selon lesquels l’égalité de tous les 
peuples est un dogme central. La constitution 
pakistanaise interdit la discrimination pour des raisons 
de race, religion, caste ou sexe et impose comme 
obligation à l’Etat de sauvegarder les droits légitimes 
et les intérêts des minorités, notamment en assurant 
leur représentation appropriée dans les services 
fédéraux et provinciaux. 

39. En conclusion, M. Andrabi demande instamment 
à la Commission d’adopter par consensus la 
Déclaration et le Programme d’action de Durban, 
comme elle l’a fait pour toutes les autres grandes 
conférences et sommets. Ne pas le faire serait à juste 
titre considéré comme un acte de discrimination. 

40. M. Linati-Bosch (Observateur de l’Ordre 
militaire souverain de Malte) fait observer que le 
racisme et la discrimination raciale sont étroitement 
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liés à l’ignorance, à l’intolérance, à la pauvreté et à la 
violence. Aujourd’hui, nul ne nie que tous les êtres 
humains naissent libres et égaux, quelle que soit leur 
race, et ont tous le potentiel de contribuer à la mise en 
place d’un monde meilleur. Toute doctrine perpétuant 
la théorie de la supériorité raciale est universellement 
considérée comme scientifiquement fausse, 
moralement condamnable et socialement injuste. 
Cependant, il ne suffit pas de condamner la 
discrimination. Les États doivent assumer leurs 
responsabilités et œuvrer pour éliminer la 
discrimination dans l’éducation, les soins de santé et le 
logement et faire en sorte que les lois protégeant les 
migrants soient respectées. En outre, les 
caractéristiques de certaines minorités doivent être 
protégées et leur identité culturelle doit être préservée. 

41. La pauvreté, la marginalisation, l’exclusion 
sociale, les disparités économiques et l’insécurité, dont 
souffrent plus particulièrement les populations des 
pays en développement, doivent céder la place, dans un 
esprit de solidarité, à l’élimination de la pauvreté, au 
renforcement des institutions, à la réalisation 
d’investissements, à l’accès au marché, à 
l’amélioration de la sécurité alimentaire, au transfert de 
technologies, à la transparence et à l’imputabilité des 
autorités. Il est urgent de mettre en œuvre une politique 
à l’égard des réfugiés et des personnes déplacées et 
d’établir des institutions nationales indépendantes de 
défense des droits de l’homme, conformément à la 
résolution 48/134 de l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 12 h 15. 


